
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

District de la Corrèze 
Siège social :  
35 Rue Léon Branchet - 19100 BRIVE 
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Tél. : 05.55.17.74.00. 
  
Site :  
http://foot19.fff.fr  
E-mail : 
district@foot19.fff.fr 
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N° 286 du Vendredi 19 Juin 2020 

 
   

Les missions services civiques sont reconduites pour la saison 
2020/2021. La campagne services civiques est désormais lancée.  

Vous pouvez télécharger et compléter le dossier volontaire, 
disponible sur le site de la LFNA, rubrique Ligue – Service civique.  

Le dossier doit être retourné à la Ligue de Football Nouvelle-
Aquitaine soit : 

Par voie postale. Adresse : 102 rue d’Angoulême – 16400 
PUYMOYEN 
ou par mail : ldumas@lfna.fff.fr  

Pour votre parfaite information, les missions services civiques sont 
d’une durée de 7 mois. Elles peuvent débuter en d’octobre, 
novembre ou décembre 2020.  

Le nombre de services civiques étant limité. La LFNA a mis en 
place une commission régionale, qui se réunira régulièrement, 
chargée d’étudier vos demandes de façon équitable et vous 
apporter une réponse dans les meilleurs délais. 

Pour toute information complémentaire, veuillez-vous adresser à 
Saïd EL MOUFAKKIR :  

Mail : selmoufakkir@lfna.fff.fr 
Tél. 06 26 90 25 11 
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Réunion du 28 Avril 2020 
 
Réunion effectuée par courriel. 
 
 
Présents : Fabienne BLANCEY - Damien DECHERF - Jean-François BONNET - Jean-Claude     
DUPUY - Alain CHAMINANT. 
 

****** 
 

Pour la saison 2019/2020, au vu des directives de la Fédération Française de Football, la 
Commission a acté le fait que les compétitions ont été arrêtées le 13 Mars 2020 et ne reprendront 
pas. 
 

Le Challenge du Fair-Play, mis en place par le District de Football de la Corrèze, récompense 
toutes les équipes des clubs disputant les championnats seniors masculins et féminins, de niveau 
District, suivant les critères mentionnés sur le règlement. 
 

La saison sportive 2019/2020 n'ayant pu aller à son terme, la Commission, au vu de l'article 6 
du règlement, a décidé de suspendre le Challenge du Fair-Play et donc aucun classement ne sera 
validé pour cette saison. 
 
 
 

Le Président de la Commission Ethique,  
Fair-Play et Valeurs Citoyennes. 

 
D. DECHERF 

 

 
 
 
 
 
 

 

COMMISSION ETHIQUE ET FAIR-PLAY  
et VALEURS CITOYENNES 
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Réunion informatique du 15 Mai 2020 
 
Présents : Mrs BONNET Jean-François – LENOIR Gérard – FARGES Claude – DECHERF 
Damien – CLAVIERE Henri – DUPUY Hervé – ESTEVES Gil – DA SILVA Alexandre – LEYGE 
Marc – Mmes BLANCEY Fabienne – CHAMINANT Fanny. 
Assiste : Mr BESSE Franck. 
 

****** 
     
1/ APPROBATION DU PV DU 9 JANVIER 2020 : 

Le PV de la dernière réunion de Bureau est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2/ POINTS COMPETITIONS : 
Compétitions Séniors : 

Retour sur les classements définitifs. 
La Commission travaille désormais sur le calendrier général 2020/2021 et sur la projection 

des accessions et rétrogradations de fin de saison 2020/2021. 
 
Compétitions Jeunes : 

Retour sur les réunions LFNA et sur la parution du dernier PV du Comex concernant 
notamment les décisions sur les compétitions en phases. 

La Commission fera paraître un PV des décisions prises après le Comité de Direction de 
Ligue prévu le 25 Mai 2020. 

Un projet de championnat U19 Interdistrict est en cours, les clubs seront informés de la 
décision prise. 
  
Compétitions Féminines : 

Retour sur les réunions LFNA et sur la parution du dernier PV du Comex concernant 
notamment les décisions sur les compétitions en phases. 

La Commission Foot Féminin du District de Football de la Haute-Vienne qui gère le 
championnat Interdistrict Séniores se réunira prochainement. 
 
Compétitions Foot Diversifié : 

La Commission va se réunir pour préparer la saison prochaine. De nombreux projets sont à 
l’étude avec de nouvelles compétitions Futsal et une action en partenariat avec la Ligue contre le 
Cancer. 
 
 
3/ AUTRES COMMISSIONS : 
Statut de l'Arbitrage : 

Le District se renseignera auprès de la Ligue au sujet de la confirmation des clubs en 
infraction. 
 
 

BUREAU DE DISTRICT 
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Arbitrage : 

Informations reçues de la FFF sur les dossiers médicaux des Arbitres pour la saison 
2020/2021. 

Concernant les examens et les promotions d’Arbitres, la Commission décidera du 
fonctionnement le plus approprié et informera les personnes concernées. 
 
Technique : 

Information sur le Groupe de Pilotage mis en place par la Ligue de Football Amateur et la 
Direction Technique Nationale chargé de réfléchir aux modalités de reprise de l’activité Football 
dans le respect des conditions de dé-confinement.  

Yorick BRANDY qui, sur proposition de Gilles BOUARD, fait partie des 3 CTD DAP choisi 
pour participer à ces travaux, fera un point lors du prochain Comité Directeur de District qui se 
réunira par visio Mercredi 27 Mai 2020. 
 
Discipline : 

L’arrêt des compétitions pendant la crise sanitaire aura pour conséquence de prolonger les 
suspensions à temps (c’est-à-dire les suspensions exprimées en nombre de mois ou d’années, et 
non en nombre de matchs). La Commission étudiera la question et informera les clubs et 
personnes concernées. 
 
Féminisation : 

Un point sur le Forum de la Féminisation est à effectuer par la Commission. 
 
FAFA : 

Les 8 dossiers Corréziens ont été validés. A noter, un pourcentage supplémentaire a été 
attribué à trois clubs ayant des Féminines. 
 
 
 
4/ FINANCIER : 
Demande de subvention Conseil Départemental de la Corrèze : 

Dossier remis cette semaine (date limite avant le 1er Juin 2020). 
 
CNDS 2020 : 

Le dossier comité est en cours, il sera déposé via le Compte Asso avant le 31 Mai 2020 
suivant la procédure transmise par l’ANS. 

Concernant les clubs de notre département, à ce jour 3 dossiers sont déposés, une relance 
sera faite pour rappeler la date butoir. 

Le Président du District a prévu de faire un point avec Franck BESSE le 26 Mai 2020 sur 
ces demandes avant la réunion avec la Ligue et autres Présidents de Districts. 
 
 
 
Fond National de Solidarité : 

Alimenté par la FFF, la LFA (redéploiement d’une part du FAFA) et les Ligues et Districts, 
ce fond sera redistribué à l’ensemble des clubs amateurs au prorata de leur nombre de licenciés.    
           La FFF étudie certaines mesures permettant de compléter ce fond d’actions spécifiques 
(clubs nationaux notamment) avant d’officialiser les sommes définitivement arrêtées. 
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Aide financière aux clubs : 

Le District de la Corrèze souhaite, en plus du FNS, apporter une aide à ses clubs. La 
Commission Finances va proposer un plan financier au Comité Directeur de District du 27 Mai 
2020 pour adoption. 

Un communiqué sur la solution retenue sera transmis aux clubs. 
 

Caisse de solidarité : 
Le club du FC ST JAL, suite au nouveau cambriolage de son club-house, a déposé un 

dossier pour une aide dans le cadre de la Caisse de Solidarité mise en place par le District de la 
Corrèze. Le dossier étant complet, une aide exceptionnelle a été attribuée au club. 

 
Autre dossier reçu, celui du club de l’ES USSEL suite à la reconstruction de son club-house 

(le précédent ayant brulé). Ce dossier est en cours d’instruction.  
 
 
5/ DIVERS : 
Demandes de licences 2020/2021 : 

Envoi ce jour aux clubs par la LFNA des documents nécessaires aux demandes de 
licences 2020/2021. Le début des enregistrements se fera entre le 3 et le 8 Juin 2020. 

 
Assemblée Générale élective du District 

Il est envisagé de la fixer en Septembre 2020 si l’AG de la Ligue FNA est confirmée au 
mois d’Octobre 2020. 

 
Stages Foot Académie : 

Une réunion par visio aura lieu Mercredi 20 Mai 2020 avec les responsables des stages 
pour évoquer le maintien ou non des stages de Juillet 2020. 

 
Comité Directeur de District : 

Une réunion aura lieu Mercredi 27 Mai 2020 par visio. Lors de ce Comité, sera notamment 
étudiée la possibilité d’organiser des réunions avec les clubs par l’intermédiaire de l’application 
zoom. Ces réunions permettront une facilité d’échanges par groupes. 

Lors de ce Comité sera également évoquée la possibilité d’une reprise partielle des 
salariés du District de Football de la Corrèze. 

 
Service Civique : 

Jean-François BONNET informe que des demandes de Services Civiques (sur 7 mois) 
seront ré-ouverts pour la saison 2020/2021 sur le territoire de la Ligue Nouvelle-Aquitaine. 

 
 
Fin de séance à 20 H 00. 
 
  
L’Agent de Développement        Le Secrétaire Général        Le Président 
F. BESSE             C. FARGES           J-F BONNET 
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Réunion informatique du 27 Mai 2020 
 
Présences : 
Président : BONNET Jean François 
Mmes BLANCEY Fabienne -  BRAGA Nadine - CHAMINANT Fanny - MM BOUDET 
Alexandre - CHARTIER Gérard - CHASTANG, Damien - CLAVIERE Henri - DA SILVA Alex - 
DECHERF Damien - DUPUY Hervé - ESTEVES Gil - FARGES Claude - GOUDOUNESQUE 
Sylvette - JAMALI Zak - LAFLAQUIERE Luc - LEYGE Marc - TREMOUILLE Serge. 
Excusés : Mme ROULAUD Virginie - SEGUREL Marie-Hélène- MM COELHO Olivier - 
LAURENT René - LAURENT Pierre - LENOIR Gérard. 
Assistent : MM ANDRIEU Joël - BESSE Franck - BEYSSAC Daniel - BRANDY Yorick. 
 

****** 
 
Ouverture de la séance par le Président Jean-François BONNET : 
Carnet : 
Suite au décès accidentel de Laurent LENOIR fils de Gérard LENOIR Président délégué du 
District, le Comité Directeur du District adresse ses plus sincères condoléances à Gérard et à 
l’ensemble de sa famille. 
 
Le Président du District donne connaissance d’un message de remerciement que lui a adressé 
Gérard LENOIR.  
Il précise également qu’un communiqué de remerciement à l’attention des responsables des 
clubs ayant pris part à leur peine sera publié sur le site et la page Facebook du District. 
 

Approbation du PV du Comité Directeur du 23 Avril 2020 : 
Le PV de la dernière réunion du Comité Directeur du 23 Avril 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 

Intervention du Président : 
Compte-rendu : 
Un compte-rendu succinct est donné sur les différentes réunions qui se sont tenues depuis 
l’arrêt des compétitions entre les Présidents de districts et le Président de la Ligue et sur les 
échanges avec la FFF, la LFA. 
Le Président précise aussi que des discussions sont en cours avec le Ministère des Sports 
quant à Une reprise probable de l’activité Football au sein des clubs. Un groupe de travail 
composé de représentants des fédérations de sports collectifs confirme d’ailleurs qu’il ne 
devrait plus y avoir de contre-indication quant à l’utilisation des ballons. Un guide sanitaire est 
en cours d’élaboration. 

 

COMITE DIRECTEUR 
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Il informe également de la démarche du CNOSF visant à accompagner les clubs sportifs dans 
cette période difficile via une plateforme de financement participatif 
(https://www.soutienstonclub.fr). 
Le droit à l’activité partielle pour les clubs et associations sportives (dès un salarié) sera 
prolongé dans les mêmes conditions qu’actuellement jusqu'à fin du mois de Septembre 2020 
(communique Cabinet de la Ministre des Sports) 
Stage Foot Académie 2020 : une réunion a eu lieu avec les responsables du stage, il est 
convenu de prendre une décision définitive début juin après les nouvelles annonces 
gouvernementales. Des échanges ont eu lieu entre les responsables des stages et des 
parents de stagiaires ainsi qu’avec la Directrice du CS BUGEAT. 
Le Président commente le protocole sur les accueils collectifs de mineurs transmis par le 
ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse. 
 
 
Proposition réunions clubs : 
Une présentation de projet de réunions avec les clubs en Visio deux soirs par semaine de 18 
H 00 à 20 H 00 est proposée pour permettre de reprendre contact avec les responsables et 
pouvoir aborder différents points sur la reprise de l’activité. 
 

Ces réunions se feront via l’application zoom, un lien sera envoyé sur la messagerie Zimbra 
pour connexion quelques jours avant la date de la réunion. 
 

Ces réunions se feront par réunions de secteurs (comme lors des réunions que nous 
organisons chaque saison) avec les membres du Comité Directeur du District. 
 
Le Président va adresser un courrier dans ce sens aux Présidents des clubs pour les informer 
des dates et d’un ordre du jour. 

1. SECTEUR BASSIN DE BRIVE F 09/06/2020  
2. SECTEUR VALLEE DE LA VEZERE F 11/06/2020 
3. SECTEUR TULLE-MONEDIERES F 16/06/2020 
4. SECTEUR VALLEE DE LA DORDOGNE F 18/06/2020  
5. SECTEUR MILLE SOURCES F 19/06/2020 

 
Il est également possible, en cas d’indisponibilité aux dates prévues, de changer de secteur, il 
suffit simplement de le signaler pour recevoir un nouveau lien de connexion. 
 
Cette proposition est validée. 
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Intervention du Secrétaire Général : Claude FARGES 
- Information de la dissolution de l’entente FC Cublac – AS Brignac (mails reçus des deux 

clubs) 
- Projet de fusion AS Vignols-Voutezac / E St Robert / US Vars (entente SR3V) F avis 

favorable 
- modification de nom du club L'USFV ALBUSSAC NEUVILLE MONCEAUX devient USFV 

ALBUSSAC NEUVILLE. 
 
- courrier de M. Jean SANTOS, Maire Adjoint Délégué aux Sports,  qui nous demande de 

l’informer des créneaux horaires des équipements sportifs que l’on souhaite utiliser pour 
la rentrée sportive 2020/2021. 

o Une réponse sera faite avant le 19 Juin 2020. 
 

Un planning de reprise progressive des salariés au District est présenté aux membres du 
Comité F validé 

- Elaboration d’un protocole pour accueillir du public (si besoin) et réunion de Commission (si 
impératif) avec les règles sanitaires en vigueur (actuellement maxi 10 personnes)  

 
 
FINANCIER : 
Point versements : 
- Indemnité préformation 2019-2020 (FFF) 
- Acompte n° 2 convention d'objectifs 2019-2020 (LFNA) 
- Solde Convention d'Objectifs 2019-2020 (LFNA) 
- Acompte subvention 2020-2021 (LFNA) 
- Versement indemnité activité partielle mars et avril. 
 
- Dossier conseil départemental déposé pour versement contrat d’objectifs. 
- Dossier CNDS pour le comité déposé pour instruction après le 31 Mai 2020. 
 
- Dossier clubs (8 dossiers déposés pour la Corrèze au 23 Mai – 54 pour l’ensemble de la 

Ligue)  
o Enveloppe régionale = 77 600 € 
o date limite de dépôt le 31 Mai 2020. 
o Un message d’information a été adressé aux clubs pour rappeler date limite de dépôt. 
 
Fonds National de Solidarité : (mise en place par la FFF) 
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La FFF acte la création d’un fonds national de solidarité alimenté par la FFF, la LFA  
(redéploiement d’une part du FAFA) et les Ligues et Districts.  
Ce fonds sera redistribué à l’ensemble des clubs amateurs au prorata de leur nombre de  
licenciés. La FFF étudie certaines mesures permettant de compléter ce fonds d’actions  
spécifiques (clubs nationaux notamment) avant d’officialiser les sommes définitivement 
arrêtées. 
 
- Montant estimé 20 M€ (14 M€ de la FFF) – (6 M€ des Ligues et Districts) 
- Pour le LFNA montant de participation estimé = 600 000 € (1.5 € par licence prélevé à la 
LFNA) 
- Pour le District de la Corrèze montant de participation estimé = 13 300 € (1.5 € par licence 
prélevé au District) 

 
 
- Les clubs qui en feront la demande recevront 10 € par licencié (un courrier leur sera 

prochainement adressé) 
 
Le Comité Directeur est consulté pour avis sur le choix de participer à ce FNS F 

avis favorable à l’unanimité 
 
Proposition aide financière pour les clubs par le District de la Corrèze (mis en place par 

le District de la Corrèze) 
 
La saison 2019/2020 n’ayant pas été à son terme la Commission Finances du District 

propose après différentes simulations au comité d’en tenir compte et propose de faire une 
remise de 30 % sur les engagements de 2020/2021. 

Cette proposition permet d’être équitable pour l’ensemble des clubs, cette aide viendra 
en complément de la participation au Fonds national de Soutien soit une participation totale 
du District d’environ 13.000 € 

 
Par contre le relevé n° 3 sera maintenu (prélèvements effectués de Décembre 2019 à 

début Mars 2020) et à régler pour le 30 Juin 2020. 
 
Le Comité Directeur adopte ces propositions à la majorité. 
 
 

Prolongement du contrat équipementier : 
 
L’arrêt prématuré de la saison a entrainé l’annulation des différentes commandes de fin de 
saison (finales…) 
La Commission Finances propose de prolonger le contrat équipementier d’une saison 
(2020/2021) F adopté  
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COMMISSIONS : 
- Compétitions Séniors : 
Appel SS Ste Féréole (accession en R3), suite à demande de la LFNA, le District a transmis 
un mémoire expliquant les décisions prises lors du Comité du 23 Avril 2020 pour l’accession 
en R3. 
 
Les responsables de la Commission informent le comité des travaux sur le calendrier seniors 
2020/2021 et sur les projections des accessions-rétrogradations pour 2021/2022. 
 
 
- Compétitions Jeunes : 
Validation des classements 2019/2020 F adopté  
 
Le District de la Corrèze prend acte des décisions du COMEX par ses procès-verbaux du 16 
Avril et du 11 Mai 2020 et les transpose à ses compétitions.  
 
Les compétitions du District sont arrêtées à la date du 13 Mars 2020 dans les conditions 
précisées par la décision du Comité Exécutif de la FFF sur le sort des compétitions 
actuellement suspendues du fait de l’épidémie de COVID-19. 
 
➢ Compétitions en plusieurs phases : 
Rappelle que lors de sa réunion du 16 Avril 2020, le Comité Exécutif a décidé que pour les 
compétitions en plusieurs phases, il n’y aurait ni accessions ni relégations ni champion et 
que chacune de ces épreuves, en 2020 / 2021, serait donc composée des mêmes équipes 
qu’en 2019 / 2020, du fait que la dernière phase soit n’avait pas débuté soit n’avait compté 
que quelques matchs, 
 
Au regard des observations remontées à la F.F.F. par les Ligues et les Districts et compte-
tenu de la spécificité de leurs épreuves, le COMEX a finalement décidé de ne pas faire 
d’exception pour les compétitions en plusieurs phases et donc d’appliquer la règle suivante : 
 
- si la moitié au moins des matchs de la phase dans laquelle l’on se trouvait au 13 Mars 2020 
a été disputée, le classement à prendre en compte est celui de ladite phase arrêté au 13 
Mars 2020,  
- à défaut, le classement à prendre en compte est celui arrêté à l’issue de la phase 
précédente, 
 
- le classement devra se faire au quotient (nombre de points / nombre de matchs) lorsque 
toutes les équipes n’ont pas joué le même nombre de matchs, 
 
Sur la base du classement devant être pris en compte selon la règle ci-dessus, il est procédé 
aux montées règlementaires. 
 
Le Comité Directeur de District a décidé d’adapter l’article 14 à la situation actuelle liée au 
contexte sanitaire, à savoir : 
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• Accessions en Ligue : ASPO BRIVE (U13) – COSNAC FC (U15)- USSAC/DONZENAC 
(U17) 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
Régionale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la publication 
de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique. 
 
Vu les difficultés actuelles d’acheminement du courrier postal, il est conseillé de privilégier la 
voie électronique (juridique@lfna.fff.fr). 
 
Au vu des dispositions précitées, les membres du Comité de direction homologuent à la 
majorité les classements des compétitions Jeunes 2019/2020. 
Concernant le projet U19 Interdistricts, la commission va adresser un courrier aux clubs pour 
permettre d’évaluer le nombre d’équipes, une réunion sera ensuite programmée courant juin 
avec les Districts concernés. 
 
- Compétitions Féminines : 
Validation des classements 2019/2020 F adopté 
Comme prévu en début de saison, il n’y a pas de montées/descentes pour le Championnat 
Départemental Séniores et pour les championnats Interdistrict U11F/U13F et U14F/U17F. 
Damien DECHERF présente les travaux en cours pour la saison 2020/2021 concernant les 
Féminines Jeunes avec la proposition de Foot à 8 et à 5. 
 
- Commission Foot Diversifié : 
Les compétitions Futsal Séniors reprendront fin Septembre/début Octobre 2020 avec un 
objectif de 10 équipes engagées.  
Un nouveau Challenge Foot Loisirs Vétérans va être proposé. 
Les championnats Futsal Jeunes seront renouvelés et la Commission proposera également 
un championnat U13 et Séniores Féminines. 
Les dates des coupes Futsal Jeunes sont arrêtées ; elles se dérouleront au gymnase d’Ussel 
les dimanches 18 et 25 Octobre et 1er Novembre 2020. Concernant le choix de la catégorie 
(U13, U15 et U17) sur chaque date, cela se fera en concertation avec la Commission 
Jeunes. 
Des actions Futnet et Foot Adapté seront également mises en place. 
 
CDA : 
- Circulaire Protocole Covid-19  transmis pour information, le président de la CDA évoque le 
dispositif en cours de réflexion pour les accessions pour 2020/2021 et précise qu’il n’y aura 
pas de rétrogradation cette saison. 
 
 
- Commission Statut de l’Arbitrage : 
La liste des clubs en infraction sera communiquée après la réunion du 2 Juin et devra être 
transmise à la Ligue au plus tard le 8 Juin 2020 (mail à adresser à : vvallet@lfna.fff.fr) 
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- Commission de Discipline:  

Une circulaire de la FFF sur la « suspension à temps »doit être adressée prochainement 
pour valider ou modifier le texte sur ce sujet. Dans l’immédiat il n’est pas entériné. 

 
 
- Commission Technique : 

Yorick BRANDY fait un compte rendu des travaux du Groupe de Travail des cadres 
techniques de la FFF sur la reprise activité, il devrait y avoir un COMEX afin de valider tout 
le travail effectué et de publier par la suite un guide de reprise pour le milieu scolaire et 
fédéral que l’on pourra diffuser à tous nos clubs. 
 
- Commission FAFA : 
Henri CLAVIERE fait un point sur les dossiers en cours et les aides attribuées. 
    

 
 
- Cellule Communication : 
Sylvette GOUDOUNESQUE fait un point sur les informations de ces dernières semaines via les 

différents supports de communication. 
 
 
AUTRES INFORMATIONS : 
Service civique (courrier de la LFA).  
 
La LFA suite à concertation avec la FFF a été décidé de garantir une enveloppe Régionale 
équivalente à un volontaire par District, et deux volontaires par Ligue s’ils en font la 
demande. 
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Dans ce cadre-là, c’est une enveloppe régionale de à minima 14 Services Civiques qui 
vous est proposée et qui doit être utilisée sur votre territoire (Ligue et Districts) de manière 
concertée. Cette année, les contrats de ces volontaires ne pourront pas excéder 7 
mois. Nous vous préconisons un début de mission lors des 2 derniers mois de l’année 
civile 2020. 
 
Ces services civiques proposés par la FFF et la LFA font partie d’un agrément national et 
sont réserves aux Ligues et Districts. Ils viendront en plus des 300 missions dont nous 
disposons dans le cadre de l’agrément régional et qui pourront être réservés aux clubs. 

 
 
 

 
  
L’Agent de Développement        Le Secrétaire Général        Le Président 
F. BESSE             C. FARGES           J-F BONNET 
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Match CHAMPIONNAT FUTSAL : AC VARETZ / AS MARCILLAC-CLERGOUX-EGLETONS-
SOURSAC du 29/02/2020 : 
Arbitre : Mr GORON Dany. 
 
 Les frais de déplacement soit 34,40 € seront débités au District pour crédit à Mr GORON 
Dany. 
 
 
 
Match DEPARTEMENTAL 3 – Poule B : AS MEYSSAC / FC AUVEZERE MAYNE du 
23/02/2020 : 
Délégué : Mr FERREIRA DE OLIVEIRA Paulo. 
 
 Les frais de délégation soit 24,00 € seront débités au District pour crédit à Mr FERREIRA 
DE OLIVEIRA Paulo. 
 
 
 
  
  
 
Le Secrétaire Adjoint                      Le Secrétaire Général 
D. DECHERF                        C. FARGES 

 
 
 
 
 
 
 

 

FRAIS D’ARBITRAGE 
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         Garage POUJET 
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